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Projet
Loi fédérale prévoyant des mesures en matière de droit civil et de procédure civile destinées à lutter contre la haine sur l’internet (loi contre la haine sur l’internet abrégée «HiNBG» en allemand)
Le Conseil national a décidé ce qui suit:
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[bookmark: _Toc50625698]Article premier
Modification du Code civil autrichien
Le Code civil autrichien (abrégé «ABGB» en allemand) publié au recueil des lois relatives à la procédure et aux juridictions autrichiennes no 946/1811, modifié en dernier lieu par la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, no 16/2020, est modifié comme suit:
1. L'article 17a suivant et son intitulé sont ajoutés à la suite de l'article 17:
«Défense des droits à l’intégrité physique et morale
Article 17a (1) Les droits à l’intégrité physique et morale ne sont pas transférables.
(2) Il est uniquement permis de consentir à l’atteinte d'un droit à l’intégrité physique et morale si ledit consentement ne contrevient pas aux bonnes mœurs en tant que telles. Sauf disposition contraire de la loi et à moins qu'une utilisation commerciale autorisée du droit à l’intégrité physique et morale soit au premier plan, seul le détenteur des droits à l’intégrité physique et morale lui-même peut donner son consentement dans la mesure où il est capable de prendre une décision.
(3) La protection des droits à l’intégrité physique et morale ne s'arrête pas à la mort. Sauf disposition contraire de la loi, seuls les proches d’un défunt peuvent consentir à toute atteinte au droit à l’intégrité physique et morale dans le but de perpétuer sa mémoire.»
2. L'article 20 et son titre sont formulés comme suit:
«Action en cessation et en réparation
Article 20 (1) Quiconque a été bafoué dans son droit à l’intégrité physique et morale ou quiconque doit craindre une telle violation immédiate peut intenter une action en cessation et en réparation de la situation illégale. Dans les conditions énoncées à l'article 17a, paragraphe 3, ses proches peuvent également intenter une action.
(2) Si la réputation ou la vie privée d'un employé est violée sur un média dans le cadre de la fonction dudit employé et s’il est probable que cette violation diminue de manière importante la possibilité que l'employeur emploie l'employé ou porte gravement atteinte à la réputation de l'employeur, ce dernier doit intenter une action en cessation et en réparation indépendamment de l’action en justice intentée par l'employé. L'engagement d’une action par l'employeur n'est pas rattaché au consentement de l'employé. L’employeur n’est pas tenu d’attenter une action en justice pour violation des droits à l’intégrité physique et morale de l’employé, notamment du fait du devoir d’aide et d’assistance de l’employeur envers l’employé prévu par le droit du travail.
(3) Si la personne qui a bafoué le droit à l’intégrité physique et morale ou qui menace de commettre une telle violation fait appel aux services d'un intermédiaire, ce dernier peut également être poursuivi par une action en cessation et en réparation. Si l'intermédiaire remplit les conditions d'exclusion de responsabilité aux termes des articles 13 à 17 de la loi sur le commerce électronique, il peut uniquement être poursuivi après avertissement.»
3. L'article 20a suivant et son intitulé sont ajoutés à la suite de l'article 20:
«Prise en compte des intérêts respectifs
Article 20a (1) Toute violation du droit à l’intégrité physique et morale peut être justifiée si sa nature était appropriée et proportionnée à la poursuite d'un intérêt prépondérant juridiquement protégé.
(2) Lors de la diffusion d'informations sur le détenteur du droit à l’intégrité physique et morale, la vie privée protégée par l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH) et la liberté d'expression protégée par l'article 10 de la CEDH doivent faire l’objet d'un examen.»
4. La phrase suivante est ajoutée à l'article 1 328 a, paragraphe 2:
«Ceci n’est cependant pas applicable s'il s'agit de violations de la vie privée causées par des contenus publiés ou diffusés par un utilisateur par l'intermédiaire d’un réseau de communication électronique sans l'intervention d'un responsable aux termes du droit des médias.»
5. À l'article 1503, le paragraphe 15 suivant est ajouté:
«(15) Les articles 17a, 20 et 20a, et l’article 1 328 a, paragraphe 2, dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d'Autriche I, no #/2020 entrent en vigueur le 1er janvier 2021. L'article 20, paragraphe 2, et l'article 1 328a, paragraphe 2, s'appliquent aux cas pour lesquels l'acte constituant une violation a été commis après le 31 décembre 2020.»
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Modification de la loi sur la procédure civile et l’organisation judiciaire
La loi sur la procédure civile et l’organisation judiciaire publiée au Journal officiel de l’Empire austro-hongrois no 111/1895 modifiée en dernier lieu par la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, no 61/2019, est modifiée comme suit:
1. À l'article 49, paragraphe 2, la ligne 6 est formulée comme suit:
«6. Litiges aux termes de l’article 549 du Code de procédure civile;»
2. L’article 59 dans sa version actuelle devient le paragraphe «(1)» et le paragraphe 2 suivant est inséré:
«(2) Pour les actions en cessation aux termes de l'article 549 du Code de procédure civile, la valeur du litige s'élève à 5 000 EUR.»
3. La quatrième partie suivante et son intitulé sont ajoutés à la suite de l'article 122:
«Quatrième partie
Entrée en vigueur, dispositions finales et dispositions transitoires
Article 123 Les articles 49 et 59 dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d'Autriche II, no XX/2020 entrent en vigueur le 1er janvier 2021 et doivent être appliqués dans cette version aux actions intentées après le 31 décembre 2020.»
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Modification du Code de procédure civile
Le Code de procédure civile publié au Journal officiel de l’Empire austro-hongrois no 113/1895, modifié en dernier lieu par la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, no 109/2018, est modifié comme suit:
1. À l’article 502, paragraphe 5, à la fin de la ligne 4, le point est remplacé par un point-virgule et la ligne 5 suivante est ajoutée:
«5. pour les litiges aux termes de l'article 549.»
2. La deuxième section suivante et son intitulé sont ajoutés à la suite de l'article 548:
«Deuxième section
Procédure simplifiée d’injonction de payer
Procédure pour atteinte à la dignité humaine sur un réseau de communication électronique
Article 549 (1) Dans les litiges relatifs à des actions pour lesquelles seules des actions en cessation en raison d'une atteinte à la dignité humaine sur un réseau de communication électronique sont intentées, le tribunal doit ordonner une cessation à la demande de la partie agissant en justice sans audience préalable ni interrogation du défendeur si l'infraction défendue peut être déduite de manière probante des informations contenues dans la plainte. Une preuve provenant du réseau de communication électronique doit être rattachée à l'action en justice, ladite preuve devant exposer ou rendre visible les contenus constituant une violation du droit.
(2) L'action en cessation doit porter l'inscription «action en cessation» et indiquer que le défendeur s'abstiendra de diffuser davantage les contenus constituant une violation du droit et paiera les frais fixés par le tribunal ou, s'il conteste l’action intentée, qu'il devra soulever des objections à l'action dans un délai de quinze jours. Il doit être informé que l'action en cessation peut uniquement être annulée par des objections et qu'en cas d'objection, la procédure ordinaire relative à l'action aura lieu.
(3) L'action en cessation doit être notifiée au défendeur en même temps que l'action en justice. Les objections à l'action en cessation peuvent uniquement être soulevées dans un délai accéléré de quatorze jours à compter de la formulation des objections. Il suffit que l'écrit souligne l'intention de soulever des objections. La décision relative aux frais compris dans l'action en cessation peut être contestée par un appel. L'article 556, paragraphe 5, l'article 557, paragraphes 2 à 6, et l'article 558, s'appliquent mutatis mutandis.
(4) À la demande de la partie agissant en justice, le tribunal peut reconnaître la force exécutoire provisoire de la cessation demandée si l’acte défendu constituant une violation du droit continue à exercer son influence et est intolérable pour la partie agissant en justice ou entraîne des inconvénients considérables pour ladite partie ou est incompatible avec les valeurs juridiquement protégées d'un État de droit démocratique. La force exécutoire provisoire est imposée dès que la décision de la reconnaître a été signifiée et elle reste applicable jusqu'à la fin de la procédure en dernière instance. Il est interdit de faire appel contre cette décision.
(5) Le ministre fédéral de la Justice est autorisé à publier un formulaire pour l’action en justice et la demande de dispense d’action en cessation et à le lasser à disposition sur Internet sur le site Internet du ministère de la Justice (www.justiz.gv.at).»
3. L'intitulé de la section «Deuxième section» est supprimé avant l’article 555.
4. La septième partie suivante et son intitulé sont ajoutés à la suite de l'article 618:
«Septième partie
Entrée en vigueur, dispositions finales et dispositions transitoires
Article 619 Les articles 502 et 549 et les modifications des noms des sections dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d'Autriche II, no XX/2020 entrent en vigueur le 1er janvier 2021. Les articles 502 et 549 de cette version doivent être appliqués aux actions intentées après le 31 décembre 2020. L'article 502, paragraphe 5, ligne 5, de la version de la loi fédérale XX/2020 sera abrogé le 31 décembre 2030 et ne sera plus applicable aux procédures dans lesquelles l'action a été intentée après le 31 décembre 2030.»
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Modification du Code d’exécution des peines
Le Code d’exécution des peines publié au Journal officiel de l’Empire austro-hongrois no 791896, modifié en dernier lieu par la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, no 16/2020, est modifié comme suit:
À l'article 1, ligne 2, la mention «et d’injonction de payer» et la mention «ainsi que dans les procédures de responsabilité publique» et à la fin, avant le point-virgule, l’expression «,ainsi que les actions en cessation aux termes de l'article 549 du Code de procédure civile contre lesquelles des objections sont formulées en dehors des délais prescrits ou dont la force exécutoire provisoire a été reconnue» est insérée.
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Modification de la loi sur les honoraires d’avocat
La loi sur les honoraires d’avocats (abrégée «RATG» en allemand) publiée au Journal officiel de la République d'Autriche no 189/1969, modifiée en dernier lieu par la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, no 19/2020, est modifiée comme suit:
1. À l'article 10, ligne 6, l’expression «l’article 20 et» est ajoutée à la suite du terme «aux termes de».
2. Le paragraphe 3 suivant est ajouté à l'article 26a:
«(3) L'article 10 dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d'Autriche I. no #/20## entre en vigueur le 1er janvier 2021.»
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Modification de la loi sur le commerce électronique
La loi sur le commerce électronique (abrégée «ECG» en allemand) publiée au Journal officiel de la République d'Autriche I, no 152/2001, modifiée en dernier lieu par la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I, nº 34/2015, est modifiée comme suit:
1. Le paragraphe 4a suivant est inséré après l'article 18, paragraphe 4:
«(4a) L'action visée à l'article 18, paragraphe 4, doit être introduite auprès du tribunal désigné comme juridiction de première instance pour les litiges commerciaux dans les procédures autres que les litiges.»
2. Le paragraphe 3 suivant est ajouté à l'article 28:
«(3) L’article 18, paragraphe 4a, dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d'Autriche I. no #/20## entre en vigueur le 1er janvier 2021 et ne s'applique pas aux litiges en instance avant l'entrée en vigueur de cette loi fédérale.»
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Modification de la loi sur les frais de justice
La loi sur les frais de justice publiée au Journal officiel de la République d'Autriche no 501/1984, modifiée en dernier lieu par la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I no ##/20##, est modifiée comme suit:
1. À l’article 16, paragraphe 1, ligne 1, la lettre e suivante est insérée après la lettre d:
«e) Procédure simplifiée d’injonction de payer aux termes de l'article 549 du Code de procédure civile;»
2. Au poste tarifaire 12, lettre c, la ligne 1 est formulée comme suit:
	Poste tarifaire
	Objet
	Barème d'évaluation des frais
	Montant des frais

	
	«1.	Procédure pour une demande de communication d’informations aux termes de l'article 18, paragraphe 4a, de la loi sur le commerce électronique,
	
	82 EUR »


3. Au poste tarifaire 13, lettre a, la mention «à l'exception des demandes visées à l'article 71, paragraphe 1, phrase 2, du Code de procédure pénale »est insérée après le terme «procédure pénale».
4. À l'article VI, la ligne 72 suivante est insérée après la ligne 71:
«71.	L’article 16, paragraphe 1, poste tarifaire 12, lettre c, ligne 1 et poste tarifaire 13, lettre a dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d'Autriche I no #/20## entre en vigueur le 1er janvier 2021. L'article 31a s’applique aux actes donnant lieu à la liquidation de frais nouvellement établis par la présente loi fédérale sous réserve que la situation à la base de la révision soit l’indice final publié pour mars 2017 dans l'indice des prix à la consommation publié par l'Office fédéral de la statistique d'Autriche.»



